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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE COOKSHIRE-EATON 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 20 MARS 2026 
 
Session extraordinaire du Conseil de la Ville de Cookshire-Eaton tenue sous 
la présidence de madame la mairesse Daphné Raymond le 31 mars 2026 à 
15 h 30 au 220, rue Principale Est à Cookshire-Eaton et à laquelle sont 
présents les membres suivants formant le conseil : 
 
Monsieur Jean-Marc Dickenson, conseiller du district 1 
Madame Annie Guillemette, conseillère du district 3 (à distance) 
Monsieur Marcel Charpentier, conseiller du district 4 
Madame Jennifer McMullin, conseillère du district 5 
Madame Josée Pérusse, conseillère du district 6 
 
Le poste de conseiller.ère du district 2 étant vacant depuis le 12 janvier 
2026. 
 
 
Sont également présents monsieur le directeur général, trésorier et 
assistant-greffier Jessy Létourneau et madame la directrice générale 
adjointe, greffière et assistante-trésorière Françoise Ruel. 
 

*************** 
 
1) Constatation de la régularité de l’avis de convocation. 

 
2) Adoption de l’ordre du jour.  

 
3) Période de questions. 

 
4) Règlement numéro 397-2026 décrétant des dépenses en 

immobilisations et un emprunt de 1 000 000$ concernant 
l’acquisition d’équipements roulant pour les travaux publics – 
Adoption. 

 
5) Règlement numéro 398-2026 décrétant des dépenses en 

immobilisations et un emprunt de 1 500 000$ concernant la 
réfection et la mise à niveau d’infrastructures de loisirs – Adoption. 

 
6) Litige en ressources humaines – Mandat de représentation. 

 
7) Aqueduc du secteur Cookshire – Travaux d’inspection de 

conduites. 
 
8) Période de questions. 
 
9) Levée ou ajournement. 

 
*************** 

 
1) Constatation de la régularité de l’avis de convocation. 
 
La directrice générale adjointe, greffière et assistante-trésorière certifie que 
l’avis de convocation de la présente séance du conseil a été signifié à tous 
les membres plus de vingt-quatre heures avant l’heure fixée pour le début de 
la séance, le tout conformément aux dispositions des articles 323 et 328 de 
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la Loi sur les cités et villes ou que les membres ont renoncé par écrit à cet 
avis. 
 
En conséquence, les membres présents à l’ouverture de la séance formant 
le quorum, l’assemblée est déclarée régulièrement convoquée et constituée 
par la présidente d’assemblée, madame Daphné Raymond. 
 
2) Adoption de l’ordre du jour. 
 
Résolution 2026-03-0712 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Marc Dickenson, appuyé par la 
conseillère Jennifer McMullin et résolu que le conseil de la Ville de 
Cookshire-Eaton adopte l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 
31 mars 2026 tel que déposé et, en conséquence, il demeure ouvert à toute 
modification. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
3) Période de questions. 
 
Aucune.  
 
4) Règlement numéro 397-2026 décrétant des dépenses en 

immobilisations et un emprunt de 1 000 000$ concernant 
l’acquisition d’équipements roulant pour les travaux publics – 
Adoption. 

 
Résolution 2026-03-0713 
 
Il est proposé par le conseiller Marcel Charpentier, appuyé par la conseillère 
Jennifer McMullin et résolu d’adopter le Règlement numéro 397-2026 
décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 1 000 000$ 
concernant l’acquisition d’équipements roulant pour les travaux publics. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
5) Règlement numéro 398-2026 décrétant des dépenses en 

immobilisations et un emprunt de 1 500 000$ concernant la 
réfection et la mise à niveau d’infrastructures de loisirs – Adoption. 

 
Résolution 2026-03-0714 
 
Il est proposé par la conseillère Josée Pérusse, appuyé par la conseillère 
Jennifer McMullin et résolu d’adopter le Règlement numéro 398-2026 
décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 1 500 000$ 
concernant la réfection et la mise à niveau d’infrastructures de loisirs. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
6) Litige en ressources humaines – Mandat de représentation. 
 
Résolution 2026-03-0715 
 
Il est proposé par la conseillère Jennifer McMullin, appuyé par le conseiller 
Marcel Charpentier et résolu de mandater la firme Alliance Ressources 
humaines afin de représenter la Ville de Cookshire-Eaton relativement à un 
litige en ressources humaines. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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7) Aqueduc du secteur Cookshire – Travaux d’inspection de 
conduites. 

 
Résolution 2026-03-0716 
 
CONSIDÉRANT QUE suivant l’appel d’offres sur invitation auprès de quatre 
fournisseurs pour des travaux d’inspection par caméra de conduites 
d’aqueduc en fonte grise dans le secteur Cookshire un seul soumissionnaire 
a déposé une offre; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de monsieur Mohamad Ghosn, 
ingénieur pour Quebeceau Consultants inc. en collaboration avec monsieur 
René Lavigne, directeur de projets pour la ville, datée de mars 2026 (dossier 
numéro Q1418-001); 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par la conseillère Josée Pérusse, 
appuyé par le conseiller Jean-Marc Dickenson et résolu : 
 
D’ADJUGER le contrat pour les travaux d’inspection de conduites d’aqueduc 
par caméra dans le secteur Cookshire à la firme Game Consultants au 
montant de 29 500 $ (taxes applicables en sus) selon son offre de services 
datée du 27 mars 2026 et des documents d’appel d’offres; 
 
D’AUTORISER des travaux d’inspection de tronçons additionnels du réseau 
d’aqueduc du secteur pour un montant de maximal de 14 000 $ (taxes 
applicables en sus); 
 
D’AUTORISER le directeur de projets à agir, pour et au nom de la Ville de 
Cookshire-Eaton, et à signer tout document relatif à l’application des 
présentes. 
 
Cette dépense est financée par le Programme de la TECQ 2024-2028. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
          
8) Période de questions. 
 
Aucune. 
 
9) Levée ou ajournement. 
 
Résolution 2026-03-0717 
 
Il est proposé par le conseiller Marcel Charpentier et résolu que la séance 
extraordinaire soit levée à 15 h 36. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
   

Daphné Raymond 
Mairesse 

 Françoise Ruel 
Directrice générale adjointe, 

greffière et assistante-trésorière 
 
 
 


